


Note administrative : Mode d’emploi pour les stagiaires

A la fin du mois de mars au plus tard, vous allez être noté-e-s par votre chef d’établissement, comme tous vos

collègues enseignant-e-s titulaires. Cette note est importante, car elle s’ajoute à votre note pédagogique pour décider

au final de votre rythme d’avancement d’échelon, plus ou moins rapide (du grand choix à l’ancienneté). Pour les CPE, il

s’agira de votre unique note, puisque vous n’avez pas de note pédagogique.

Cette « note administrative » en question est une évaluation chiffrée (sur 40 ou sur 20 pour les CPE), fondée

sur une appréciation littérale ainsi que trois pavés (allant de TB à Passable) appréciant votre travail selon trois critères :

Ponctualité/Assiduité, Activité/Efficacité et Autorité/Rayonnement. Pour tout pavé non évalué « TB »,  vous pouvez

demander des explications à votre chef d’établissement. Attention : pour le pavé Ponctualité/assiduité, le chef est tenu

de joindre un rapport circonstancié de vos retards et absences injustifiées s'il n'est pas évalué à « TB ».

La proposition chiffrée du chef  d’établissement  est  encadrée de  façon stricte  par  des  grilles  de référence

correspondant à chaque échelon et à chaque corps. Vous devez donc être vigilant-e-s et vérifier non seulement que la

note sur 40 est en cohérence avec l’appréciation et les pavés, mais aussi qu’elle respecte bien les grilles de référence.

En ce qui vous concerne (2ème ou 3ème échelon sauf en cas de reclassement), votre note doit se situer entre

30 et 35 si vous êtes certifié-e, entre 32,2 et 36 si vous êtes agrégé-e, entre 16,6 et 18,6 pour les CPE. Pour ces derniers,

le chef doit établir votre première note. Elle doit se situer autour de la note médiane (17,6 pour l’échelon 3). Pour les

certifié-e-s et les agrégé-e-s, vous partez d’une note provisoire (que vous avez depuis septembre), à savoir 33,3 pour un

certifié-e,  34,1  pour  un  agrégé-e.  Le  chef  d’établissement  doit  donc  procéder  à  l’augmentation  de  cette  note.

L’augmentation usuelle est de 0,5 point pour toute note inférieure à 39. Il n’y a aucune raison que vous ne bénéficiez

pas de cette augmentation standard. Si telle est votre situation, essayez d’abord d’obtenir des explications auprès de

votre chef d’établissement et de faire remonter votre note. N’hésitez pas à vous faire accompagner par un collègue du

SNES prêt à vous soutenir devant lui. Si cela s’avère infructueux, vous devez néanmoins signer la proposition de note

(c’est  obligatoire  et  signifie  seulement  que vous en  avez  pris  connaissance)  et demander qu’elle  soit  transmise  à

Madame  la  Rectrice  accompagnée  d’une  lettre  de  contestation  argumentée.  La  contestation  de  note  n’a  rien

d’exceptionnel : chaque année, une commission académique réunit les représentants de l’administration et ceux des

syndicats pour statuer sur un nombre non négligeable de contestations. Et chaque année, les commissaires paritaires

du SNES-FSU parviennent à faire remonter des notes trop basses pour des raisons injustifiées.

Que vous ayez besoin de poser des questions ou de soutien, faites appel au SNES sans hésiter !

Mutations intra-académiques : n’hésitez pas à nous contacter !

Comme chaque année, les commissaires paritaires du SNES Créteil, élus lors des dernières élections

professionnelles, proposent aux collègues syndiqué-e-s et aux stagiaires des rendez-vous téléphoniques pour

les conseiller sur la stratégie à adopter pour formuler au mieux leurs vœux. Pour obtenir ce rendez-vous,

envoyez un mail à l’adresse suivante en précisant trois créneaux entre 10h et 17h du lundi au vendredi : 

mutations@creteil.snes.edu

Nous consacrerons également la fin de l'après-midi du stage du 16 mars (voir page suivante) à cette

question, n'hésitez pas à vous inscrire ! Nous viendrons également sur les lieux de formation.

Nous commencerons les rendez-vous lorsque le serveur sera ouvert. Nous aurons alors connaissance

de la nouvelle circulaire rectorale fixant les règles du mouvement. Le serveur du rectorat de Créteil  sera

ouvert du 17 au 31 mars. N'hésitez pas à nous contacter !

Le SNES ne vit que par les cotisations de ses adhérents. 
Cliquez ici pour télécharger un bulletin d'adhésion :

http://www.creteil.snes.edu/administration-du-site/adherer.html

Calendrier indicatif (la circulaire rectorale devrait être publiée mi-février) :

 - ouverture de la campagne : mardi 3 mars
 - fermeture de la campagne : mercredi 31 mars
 - retour des notices : vendredi 17 avril
 - transmission des demandes de révision de notation : 5 juin



Stage de formation syndicale

« STAGE : POUR RÉUSSIR SON ENTRÉE DANS LE MÉTIER »

Lundi 16 mars 2015

(9h30 – 16h30)

dans les locaux du SNES Créteil - 3 rue Guy de Gouyon du Verger - 94 112 Arcueil

PROGRAMME

Tout ce qu'il faut savoir pour bien finir votre année de stage

Inspection,  notation  administrative,  titularisation,  modalités  d'évaluation  à  l'ESPE :  où  en  est-on

aujourd'hui ? Nous essayerons de vous donner des éléments pour aborder sereinement les différentes

étapes de votre parcours professionnel.

Qu'est-ce que je fais dans ma classe     ?

Nous aurons la chance d'accueillir Stéphane Bonnéry, maître de conférences en sciences de l'éducation à

l'Université  Paris  VIII,  qui  nous présentera  son nouvel  ouvrage  Supports  pédagogiques  et  inégalités

scolaires. Ses études des manuels scolaires et des dispositifs pédagogiques nous permettront de mieux

comprendre les difficultés que peuvent rencontrer nos élèves.

Réunion sur les mutations intra-académiques à partir de 16h00

Du 17 au 31 mars, vous aurez à participer au mouvement intra-académique. Les élu-e-s du SNES-FSU, qui

occupent une large majorité des sièges des Commissions Paritaires, et exercent à ce titre un droit de

regard sur les opérations de mutations, vous délivrent une information fiable et circonstanciée, pour vous

permettre d'aborder cette étape importante de la manière la plus judicieuse. Des rendez-vous individuels

pourront être proposés.

Notez-le  tout  de  suite sur  votre agenda et  déposez,  au plus  tard,  avant  les  vacances  de  février votre

demande de congé à la Rectrice (modèle ci-dessous) au secrétariat de votre établissement. Vous avez droit à

ce congé !  La participation aux stages syndicaux est un droit (12 journées par an). Il suffit de déposer une

demande d’autorisation d’absence, sous forme manuscrite, au secrétariat de votre établissement, un mois à

l’avance.

Merci de vous inscrire par mail : stagiaires@creteil.snes.edu

Modèle d’autorisation d’absence

Nom, Prénom, Grade et Fonction, Établissement
à Madame la Rectrice de l’Académie de Créteil
S/C de M./Mme le proviseur ou principal du collège ou du lycée

Madame la Rectrice,
Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  n°84-16  du  11.10.84  (art.34,  alinéa  7)  portant  statut  général  des
fonctionnaires définissant l’attribution des congés pour la formation syndicale, avec maintien intégral du traitement,
j’ai l’honneur de solliciter une autorisation d’absence pour le 16 mars 2015 pour participer à un stage syndical qui
aura lieu à Arcueil. Il est organisé par le Secrétariat Académique du SNES, sous l’égide de L’IRHSES, organisme agréé,
figurant sur la liste des centres dont les stages ou sessions ouvrent droit aux congés pour la formation syndicale
(arrêté du 29 décembre publié au JORF du 6 janvier 2000).
Je vous prie d’agréer, Madame la Rectrice, l’expression de mes salutations respectueuses.
Date, signature




